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N° 4 - Septembre 2015 

Edito 

La Cgt a fait le pari d’une rentrée sociale offensive sur fond de contestation de la politique d’austérité et de revendications 

comme : l’augmentation des salaires, pensions et minimas sociaux, la relance de l’emploi, la défense de notre protection 

sociale et des services publics. 

Comme cela est devenu une habitude, le gouvernement a profité de l’été pour voter des lois régressives et anti sociales pour 

les travailleurs, les retraités et les sans emploi.  

N’y voyez pas une volonté de travailler plus pour nos dirigeants politiques. Mais, parce qu’ils ont conscience que la 

mobilisation y est plus difficile, un choix délibéré de mettre à profit la période estivale pour asséner des mauvais coups. 

Loi Macron, Loi Rebsamen, les attaques ne manquent pas contre les droits et acquis des travailleurs, leurs institutions 

représentatives et leurs outils de défense. 

L’été nous a également renvoyé une bien triste image du monde actuel, de l’indifférence voire de la haine à l’égard de familles 

déplacées, déracinées, pour fuir les horreurs des guerres ethniques ou religieuses qui ont déjà fait des milliers de victimes. 

Ces populations sont traitées comme des envahisseurs qui viendraient en France pour y percevoir des allocations.  

L’indécence a même poussé Nicolas SARKOZY à affirmer que  les réfugiés tentent de venir en France pour percevoir 

des allocations sociales ! Faut-il rappeler que l’ex président coûte chaque année au budget de la France plus de 2,2 

millions d’euros en location d’appartement meublé, traitements et frais de personnels ! 

Pour satisfaire une nouvelle fois les exigences du Medef, le gouvernement travaille, à partir d’un rapport établi par M. 

COMBREXELLE ex directeur général du travail, à un projet visant à privilégier les accords d’entreprise au lieu des textes du 

code du travail ! 

Les accords d’entreprise, comme chacun sait sont négociés sous la menace et notamment le chantage à l’emploi. En faire la 

règle applicable, dans une très grande partie des domaines négociables dans les entreprises et établissements, reviens à 

aider le patronat à accentuer la flexibilité, l’insécurité et les dégradations des conditions de travail et de la rémunération ! 

Face à tout cela et dans le cadre d’une rentrée offensive et nécessaire pour contrecarrer les projets du Medef et du 

gouvernement, la Cgt appelle à une mobilisation interprofessionnelle le 08 octobre.  

Allons-nous rester spectateurs de cette politique anti sociale encore longtemps ? 

 La mobilisation est difficile parait-il !  

Le réveil chez les travailleurs, les sans emploi et les retraités le sera encore plus quand l’ensemble des mesures 

régressives seront applicables ! 

Alors mes chers camarades, engageons-nous dans la bataille des idées en mettant en avant les propositions de la Cgt en 

matière de salaire, d’emploi, de protection sociale, de service public… Informons nos collègues, nos amis et préparons une 

belle mobilisation pour le 08 octobre. 

Chaque militant, chaque adhérent de la Cgt doit répondre présent et travailler à emmener un collègue, un membre de sa 

famille, un ami… parce que notre lutte est l’affaire de toutes et de tous ! 

Autre mobilisation pour notre département, le 10 octobre pour l’avenir et la pérennité de la ligne ferroviaire Paris-Bâle. Là 
aussi,  pour la réponse à nos besoins,  pour l’avenir économique de notre département et pour l’avenir de nos enfants, il est 
urgent de ne pas laisser faire ! 

 

Retrouvez nous sur le WEB 

www.cgt70.fr 
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Après l’accord ANI de 2013, qui facilite les licenciements, 

Après la loi Macron qui banalise le travail du dimanche et 

s’attaque aux Prud’hommes, 

Après la loi Rebsamen qui réduit les droits des 

représentants du personnel dans les entreprises, 

Après la réforme territoriale qui accentue la 

désertification, menace des milliers d’emplois publics et 

privés, met en concurrence les régions entre elles, 

Après le pacte de responsabilité qui donne 50 milliards 

d’euros aux patrons, pris aux services publics, à la sécu, aux 

hôpitaux, aux retraités, aux fonctionnaires, 

Le gouvernement vient de lancer une nouvelle attaque 

contre nos droits : la réforme du Code du Travail. 

Le rapport « Combrexelle », qui va servir de base à la loi, 

prévoit d’inverser la hiérarchie des normes, et d’en finir avec 

le principe de faveur. 

 Quant au Code du Travail, il deviendrait un simple 

socle minimal. 

 

Pas touche au code du travail ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous subissons une politique d’austérité : elle amène à des catastrophes partout où elle est mise en place, 
en Grèce, en Espagne, au Portugal… La pauvreté et le chômage augmentent, les services publics se 
détériorent, les retraites et les pensions baissent. 

La CGT condamne le pacte de responsabilité comme les lois Macron et Rebsamen ou la réforme territoriale. 
Nous en exigeons le retrait. 

 

Ce n’est pas le patronat qu’il faut aider, ce sont les revendications urgentes des salariés qu’il faut 
satisfaire : 

Augmenter les salaires, c’est bon pour l’économie (augmentation de la consommation) et bon pour la 
sécurité sociale (1 euro de plus de l’heure dans le privé et 8% d’augmentation du point d’indice dans le 

public : ce sont 15 milliards de plus pour la Sécu). 

L’emploi est une préoccupation majeure des salariés de notre pays. Le gouvernement verse des 
aides  publiques  aux  entreprises  privées,  il  doit  bloquer  les  licenciements,  les  délocalisations,  les 
fermetures d’entreprises, y compris en nationalisant ! 

Le retour à la retraite à 60 ans à taux plein et l’abrogation des régressions opérées depuis 1993, pour 

favoriser, entre autres, l’embauche en CDI des jeunes. 

Les services publics doivent être préservés et renforcés. Ils sont indispensables pour garantir l’égalité 

des droits des citoyens et le développement économique sur tout le territoire. 

La Cgt appelle  à la riposte pour la satisfaction de ces revendications. 

Le jeudi 8 octobre : tous dans les actions de grève et débrayages. 

Toutes et Tous à la manifestation à 16h00 devant la préfecture de Vesoul

 

 Cela veut dire que demain, dans une entreprise on 

pourrait dérèglementer les salaires, le temps de travail 

au détriment des Conventions Collectives. 

 Cela veut dire que demain, le contrat de travail ne 

protège plus individuellement le salarié. 

Bien entendu, le Medef applaudit des deux mains et en demande 

encore plus. 

Sa proposition sur l’AGIRC et ARRCO aurait un impact direct 

sur l’âge de départ et amputerait la pension des retraités 

d’environ 300€ par mois. 

Ce sont des dizaines et des dizaines d’années de luttes 

syndicales qui seraient effacées si cette contre réforme voit le 

jour. 

Organisons la riposte interprofessionnelle, pour nos 

revendications : 

Pas touche au Code du Travail, maintien du 

principe de faveur et de la hiérarchie des 

normes ! Ce n’est pas en s’attaquant au 

Code du travail que l’on 

combat le chômage ! 
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Le Medef et le gouvernement Valls utilisent encore et toujours la crise pour imposer une régression 
sociale généralisée. 

 

Après les lois Macron et Rebsamen, une nouvelle attaque contre nos droits ! 

Le rapport COMBREXELLE, va servir de base à la loi. Il prévoit d’inverser la hiérarchie des normes et le 

principe de faveur. Selon l’article L 2251-1 du code du travail, le principe de faveur est une disposition 

qui prévoit que la convention et l’accord collectif du travail peuvent comporter des dispositions plus 

favorables aux salariés que les lois et règlements en vigueur. 

Cette logique c’est diminuer les droits et les conquêtes sociales des salariés pour 
augmenter les profits des actionnaires. 

 

Ce projet doit être retiré ! 

Par leur travail, les salariés créent la richesse des entreprises et en nous exploitant, les patrons 

augmentent leurs profits : 80 milliards de bénéfices au CAC40 dont 43 milliards sont allés dans les 

poches des actionnaires. 

 

Nous exigeons pour relancer  

la croissance économique : 

 la défense des services publics 
 une augmentation des salaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la journée d’action interprofessionnelle sur l’austérité, l’union 

départementale appelle les syndicats à des arrêts de travail pour participer  

le jeudi 8 octobre 2015 à partir de 16h00 

à la manifestation  

Devant la Préfecture à VESOUL 

 

 

 



 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de la venue de François HOLLANDE et d’une douzaine de  

Ministres et secrétaires d’état en Haute-Saône, l’UD CGT 70 avait 

décidé d’appeler à un rassemblement avec la Confédération 

Paysanne et la FSU. Environ 200 militants se sont retrouvés Place Pierre Renet, où l’on nous avait 

cantonné, pour rappeler notre rejet de la politique mise en œuvre par le gouvernement. 

Une délégation a été reçue en préfecture pour exposer la position de notre syndicat et rappeler que la 

politique menée par ce gouvernement était économiquement mauvaise et détestable socialement. 
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Ex salariés de Fralib 

 

 

 

 

 

Les ex-salariés de Fralib, devenus ScopTIstes, ont reçu dans leur usine vendredi 28 août au matin 

Philippe Martinez, Secrétaire Général de la CGT, pour honorer le lancement de la production d’une 

nouvelle marque de thés et d’infusions, 1336. 

1336, comme le nombre de jours de lutte qu’il aura fallu aux 182 salariés de l’ex usine Éléphant 
contre la direction du groupe Unilever. Durant ces trois ans et demi, toutes les structures de la CGT 
ont pris part à la bataille pour la sauvegarde des emplois dans la région et contre la délocalisation de 
cette production des infusions fabriquées en Provence depuis plus de 150 ans. Depuis l’échec de 
trois Plans de Sauvegarde de l’Emploi et la signature de l’accord avec la direction d’Unilever en mai 
dernier, les salariés ont monté leur Scop. 

Les Scop (Sociétés coopératives et participatives) se distinguent des sociétés classiques par une 
détention majoritaire du capital et du pouvoir de décision par les salariés. Une belle victoire pour les ex 
salariés de Fralib : alors que les conflits se multiplient, que les fermetures et les licenciements 
s’accélèrent, « cette lutte exemplaire est un succès pour tous les travailleurs de notre pays et démontre 
que rien n’est joué d’avance », se félicite la CGT. 

Les magasins Auchan, Géant Casino, Casino, Carrefour, Intermarché  système 
U, au niveau national vont commercialiser cette marque, nous vous invitons 
bien évidemment à consommer sans modération ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cgt.fr/Les-Fralib-ont-gagne.html
http://www.cgt.fr/Les-Fralib-ont-gagne.html
http://plus.lefigaro.fr/tag/auchan
http://plus.lefigaro.fr/tag/g%C3%A9ant-casino
http://plus.lefigaro.fr/tag/carrefour
http://plus.lefigaro.fr/tag/intermarch%C3%A9
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